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Texte de la question

Mme Christiane Taubira interroge M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur les mesures qu'il
envisage en urgence pour que le domaine de la santé demeure une réelle politique publique en Guyane. Ce 14
juin se tient la journée mondiale du don de sang. À cette occasion, elle tient à rappeler que l'établissement
français du sang de la Guyane est devenu en 2005 une annexe de l'EFS de Guadeloupe. Cela conduit à la
situation où, en Guyane, les possibilités de don du sang sont extrêmement restreintes, avec les conséquences
que l'on sait, en termes de santé publique. Elle tient à souligner le paradoxe qui fait que l'ambassade de France
soutient la coopération que l'EFS entretient avec le Brésil dans le domaine de la transfusion - le XIe symposium
franco-brésilien s'est déroulé à Brasilia en octobre dernier, et a réuni près de 200 participants -, alors même que
le don de sang est limité en Guyane. Elle lui demande donc quelles sont les mesures qu'il envisage pour
remédier rapidement à ce problème. Elle rappelle d'autre part qu'elle avait accompli plusieurs démarches auprès
du Gouvernement pour le dépistage systématique de la maladie de Chagas chez tous les donneurs de sang
comme cela se fait déjà au Brésil, en Uruguay, au Chili, en Argentine. À ce sujet, elle lui demande également de
lui préciser quelles sont les raisons qui s'opposent à l'ouverture du laboratoire « P3 » dépendant du centre
hospitalier de Cayenne, conçu pour manipuler le parasite de la maladie de Chagas (et d'autres agents infectieux
dangereux) sans risque et dont l'ouverture semble différée sans raisons depuis 2008.
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